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M e m b r e  d u  g r o u p e  d e  s o c i é t é s  C o r t e v a  A g r i s c i e n c e             c o r t e v a . f r  @ c o r t e v a  

 

 
 

Guyancourt le 15 avril 2021 
 
 
Objet : Retrait d’homologation ‘dévitalisation des broussailles’ pour Garlon™ flexy et Ronx™ flexy (AMM 
n° 9800347) 
 
 
Madame, Monsieur, Cher client, 
 
La décision de renouvellement de l’homologation de nos marques Garlon™ flexy et Ronx™ flexy nous est 
parvenu il y a quelques jours par l’ANSES. 
 
Malheureusement la décision mentionne le retrait de l’usage « Traitement généraux*Dévitalisation des 
broussailles » de l’étiquette des deux marques Garlon™ flexy et Ronx™ flexy. 
Les usages dévitalisation des arbres sur pied et désherbage des prairies sont quant à eux renouvelés.  
 
Des délais d’écoulement ont été accordés concernant cet usage « débroussaillant » : 

- 6 mois pour la vente et la distribution : soit jusqu’au 8 octobre 2021 

- 18 mois pour l’utilisation :   soit jusqu’au 8 octobre 2022 

Le retrait de l’usage principal du produit « dévitalisation des broussailles », nous a conduit à prendre la 
décision d’arrêter la commercialisation de ces produits à compter de la fin du délai de vente sur cet usage : 
soit le 8 octobre 2021. 
 
Corteva agriscience ne proposera donc plus ce produit à la vente dès le mois d’Octobre 2021. 
 
Néanmoins, ne s’agissant pas d’un retrait de l’ensemble des amm du produit et afin de couvrir au 
mieux les besoins des agriculteurs qui ont un an de plus pour l’utiliser, nous pouvons être en mesure de 
couvrir vos besoins éventuels avant cette date du 8 octobre 21.  
 
Si cette perspective vous intéresse, merci de nous communiquer le plus rapidement possible une estimation 
de vos besoins, par un plan d’approvisionnement ferme sur les mois de juillet, aout et septembre 2021, et 
ainsi nous pourrons tout mettre en œuvre pour y pourvoir. 
 
Nos équipes reviendront vers vous pour échanger sur le sujet et sur votre position face à cette décision, que 
toute la société Corteva regrette profondément. 
 
Nous vous prions d’accepter, Cher Client, nos plus sincères salutations. 
 

Laurence LALUE                                           Antoine Andrieux                             Mathieu Vaisset 

Directrice Commerciale                         Responsable homologation                 Chef Marché Garlon 
 


